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EDITORIAL 

Chères lectrices, chers lecteurs, 

Nous commencerons cet éditorial par les quelques mots de celui du dernier numéro : 

« Faisons toutes et tous de la Revue un instrument de partage et d’échanges avec un objectif 
commun : améliorer les compétences autour des Dispositifs Médicaux au service du patient 
(que nous serons tous un jour !). » 

Instrument de partage et d’échanges … pour cela rien de mieux qu’un numéro spécial dédié 
aux Journées Euro-Pharmat de la Rochelle qui ont eu lieu début octobre. 

Dans ce numéro 3 de l’année 2022, l’équipe de rédaction vous propose la compilation de 
l’ensemble des communications affichées (certaines ayant fait l’objet également d’une 
présentation orale. Ainsi, vous pourrez vous (re)plonger dans les travaux réalisés. Nous sommes 
certains que cela éveillera des idées pour de futurs travaux au sein de vos établissements 
respectifs. 

Le mois d’octobre 2022 a également été marqué par la fin de la phase d’approfondissement de 
nombreux internes nouveau régime du DES de Pharmacie Hospitalière (et d’internes anciens 
régimes). Parmi les thèses d’exercice soutenues, de nombreux sujets intéresseront la 
communauté et nous vous encourageons à nous soumettre vos manuscrits pour présenter vos 
résultats dans la Revue. Une seule adresse pour vos propositions : revuedm@euro-
pharmat.com 

Un autre numéro est déjà en cours de finalisation … la pédagogie et les outils de formation 
seront des thèmes forts de celui-ci … à déguster à l’approche des fêtes de Noël ! 

Bonne lecture à toutes et tous. 

 

Johann Clouet 
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